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Autorisation d'intérim des personnels soignants en formation
Question écrite n° 2614

Texte de la question

M. Christophe Plassard attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la nouvelle
réglementation interdisant l'intérim pour le personnel soignant depuis le 1er juillet 2024. En effet cette décision,
bien que justifiée, semble omettre les réalités des jeunes personnels en formation qui, en attendant de reprendre
leurs études en année de spécialisation, se retrouvent dans l'impossibilité de travailler en intérim, notamment
dans leur domaine d'expertise. Certains d'entre eux ont notamment trouvé des emplois temporaires au sein
d'associations telles que l'Établissement français du sang (EFS), qui organise des collectes de sang partout en
France, particulièrement en période estivale, par exemple avec les remplacements pour congés des titulaires ou
la surveillance des plages, et qui pourraient bénéficier de l'aide bienvenue de ces jeunes professionnels dont la
formation est en train d'aboutir. Il lui demande ainsi si le Gouvernement entend prendre des mesures permettant
aux jeunes personnels soignants de continuer à exercer par intérim dans le domaine médical au cours de l'été
ou des périodes pendant lesquelles leur formation est suspendue.
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